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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bulletins de salaire
Question écrite n° 38976

Texte de la question

Mme Monique Rousseau appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce
et de l'artisanat sur les consequences pour les entreprises du cout de la modification des fiches de paie et des
formules de calcul pour la nouvelle cotisation du remboursement de la dette sociale (RDS). En effet, a l'heure ou
se met en place un plan de simplification des formalites administratives, les entreprises sont dans l'obligation de
modifier leurs fiches de paie par des calculs de RDS qui alourdissent les charges administratives et qui freinent
le developpement. Dans un moment particulierement important pour la relance de notre economie, elle
souhaiterait connaitre les reformes envisagees concernant ces problemes.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a, pour des raisons d'equite, elargi l'assiette des prelevements sociaux a des revenus qui en
etaient jusqu'alors exoneres. Les contributions a la prevoyance et a la retraite concernent plus particulierement
les salaires moyens et eleves : les exclure de l'assiette de la CRDS aurait abouti a majorer le taux du
prelevement, y compris sur les revenus plus modestes. L'enjeu financier en l'espece est important ; alors que les
contributions peuvent etre d'un montant limite par salarie, l'assiette globale est estimee a 60 milliards de francs.
Le Gouvernement est conscient de l'effort demande aux entreprises pour toute modification des retenues a la
source sur les salaires. Il est tres soucieux de concilier les imperatifs d'equite et de simplification. Ce souci de
simplicite a conduit a reprendre, pour la quasi-totalite de l'assiette salariale, les regles deja appliquees par les
entreprises en matiere de cotisations. Les modes et la periodicite de versement de la CRDS sont egalement
identiques. Par ailleurs, la CRDS portant sur les contributions des employeurs au financement des regimes
complementaires n'a pas a etre identifiee sur le bulletin de paye puisque doit seulement figurer l'assiette totale et
le montant de la CRDS globalement due. Beaucoup d'employeurs ont d'ailleurs deja l'experience de formes
particulieres de remunerations, telles que les avantages en nature qui ne font pas partie stricto sensu du salaire,
mais sont pleinement pris en compte pour le calcul des cotisations de securite sociale. Toutefois, il est a signaler
qu'il a ete decide de maintenir hors de son champ d'application les contributions destinees a couvrir l'obligation
faite a l'employeur de maintenir le salaire en cas d'arret de travail pour maladie ou accident. D'un point de vue
pratique, les employeurs doivent acquitter la taxe sur les contributions patronales a la prevoyance de maniere
globale, en meme temps et dans les memes conditions que leurs cotisations : ils n'ont aucunement l'obligation
de la repartir par salarie, ni de la faire figurer sur les bulletins de paye. Le Gouvernement a souhaite que les
obligations declaratives afferentes soient reduites au minimum et ne portent que sur l'assiette totale et le
montant de la taxe. Neanmoins, par circulaire du 31 juillet 1996, la taxe sur les contributions patronales de
prevoyance n'est pas exigible des employeurs occupant moins de 10 salaries au sens de l'article R. 243-6 du
code de la securite sociale. Ces dispositions sont applicables a compter du 1er janvier 1996. Enfin, pour illustrer
ce souci de simplifier les formalites a la charge des entreprises, il convient de rappeler que quatre simplifications
radicales sont accessibles aux entreprises : la declaration unique d'embauche mise en oeuvre depuis le 1er
janvier 1996 : elle regroupe en un seul formulaire les onze potentiellement utilises lors de l'ambauche d'un
salarie ; la declaration unique sociale : le principe est qu'un employeur et tenu de communiquer a chaque
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organisme social de recouvrement les elements relatifs au calcul des cotisations sociales de ses salaries.
Depuis le 1er janvier 1996, ces elements peuvent etre declares sur un document unique, edite directement en
sortie de paie, pour les 90 % d'entreprises equipees d'un logiciel de paie. Progressivement, 28 millions de
formulaires inutiles devraient ainsi disparaitre ; l'etat annuel des certificats sociaux et fiscaux : depuis le 1er
janvier 1996, les entreprises qui se portent candidates a un marche public ne doivent desormais fournir qu'un
document au lieu de 6 precedemment ; le contrat unique d'apprentissage : des a present, les chefs d'entreprise
n'ont plus qu'une liasse a remplir au lieu de trois liasses et les delais d'enregistrement des contrats
d'apprentissage sont raccourcis, ce qui permet au contrat d'etre effectif au bout de quinze jours. Les reformes
envisagees aujourd'hui portent en priorite sur la simplification du bulletin de salaire. Des propositions concretes
devraient etre formulees pour la fin de cette annee, pour une mise en application au debut de l'annee 1997.
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